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PROCEDURE DE RESERVATION 

« PROJET CULTUREL HORS THEATRE GERARD PHILIPE » 

 

La Communauté de Communes du Bassin de Pompey vous accompagne dans la mise en place 

d’actions culturelles au sein de votre école, par le dispositif accès à la culture. Elle finance une action 

culturelle par année scolaire et par classe à l’ensemble des écoles maternelles et élémentaires du 

territoire. 

 

Les conditions et modalités d’accès :  

 

• La période de référence pour la programmation des actions menées est de septembre à juin 

• Un seul projet par classe et par période 

• Le montant de l’aide attribuée par classe est plafonné à 300€ pour le projet et le transport 

• Choix d’une action dans le cadre des propositions présentées par le Bassin de Pompey lors de 

la reunion annuelle avec l’IEN 

• Choix de réaliser un projet spécifique sous couvert de sa validation en amont par le service 

culture du Bassin de Pompey (demandez un devis au nom du Service Culture de la 

Communauté de Communes du Bassin de Pompey 54340 POMPEY) 

 

Les dépenses prises en charge par la Communauté de Communes du Bassin de Pompey : 

 

- L’accès des élèves aux lieux culturels : 

 

• Droits d’entrée aux lieux de diffusion artistique, aux musées et sites en rapport avec : 

le spectacle vivant, musique, littérature, patrimoine historique et architectural, culture 

scientifique et arts visuels 

• L’achat de spectacles et de prestations artistiques 

 

- Le transport des élèves vers les lieux culturels du territoire et de l’ancienne région Lorraine : 

 

• Détail des réservations page 2 
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PROCEDURE DE RESERVATION DES TRANSPORTS 

« SORTIE CULTURELLE HORS THEATRE GERARD PHILIPE » 
 

Une fois votre projet culturel confirmé par le Service Culture de la Communauté de Communes, 

vous devez prendre contact directement avec une société de transport (coordonnées ci-dessous) afin 

de réserver un bus si besoin. Le transport est pris en charge par le Service Culture dès réception du 

devis correspondant à la sortie culturelle. Il est inclus dans l’aide attribuée de 300€. 

 

Lors de votre réservation par mail auprès de la société de transport : 

- Demandez un devis au nom du Service Culture de la Communauté de Communes du 

Bassin de Pompey 54340 POMPEY 

- Précisez le nombre d’enfants ainsi que le nombre d’accompagnateurs 

- Précisez les lieux et adresses précis de prise en charge  

- Précisez les heures de prise en charge 

- Précisez les coordonnées de la personne à contacter (de préférence un numéro de 

téléphone portable) en cas de problème lié au transport 

- A réception du devis, vérifiez les informations et confirmez la réservation au nom de 

l’école afin de valider la réservation du bus 

- Transmettez le devis au service culture : kcerutti@bassinpompey.fr 

- En cas d’annulation de la sortie, prévenir la société de transport et le service culture afin 

d’annuler la réservation du bus 

 

KEOLIS SUD LORRAINE 
1 rue de la Sablière 
54136 BOUXIERES-AUX-DAMES 
 03.83.30.39.37 - 06.72.51.36.60 
 julie.heyd@keolis.com et semiye.gungor@keolis.com  
 
ANTONI AUTOCARS & VOYAGES 
12 B Avenue Napoléon 1er  
57170 CHATEAU SALINS 
 03.87.39.08.12 - 06.08.66.13.89 - 06.12.78.70.69 
 c.christmann@antoni-voyages.com et l.riga@antoni-voyages.com 
 
COUTAREL VOYAGES 
8 Route de Vacon 
55190 VOID-VACON 
 03.29.71.07.10 - 03.29.90.75.79 
 sandrine@voyages-coutarel.com et laurent@voyages-coutarel.com 
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